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Le 30 Mars 2023, s’est tenue, en présentiel et en visioconférence, dans la salle de 

réunions du Ministère de l’Economie et des Finances, la quatorzième (14ième) session 

ordinaire du Comité National de l’Initiative pour la Transparence dans les Industries 

Extractives et Forestières (ITIE) de la République du Congo.  

La session était présidée par Monsieur Jean Baptiste ONDAYE, Ministre de 

l’Economie et des Finances, Président dudit Comité. Il était assisté de Monsieur 

Bruno Jean Richard ITOUA, Ministre des Hydrocarbures et de Monsieur Christian 

MOUNZEO, coordonnateur national de la coalition Publiez Ce Que Vous Payez, 

respectivement 2ème et 3ème Vice-Présidents du Comité National. 

Le Président de la séance prenant la parole a remercié l’ensemble des participants 

d’avoir répondu présent à cette première session de l’année 2023 et a souhaité que 

les travaux de cette session soient à la hauteur des enjeux consécutifs à la dernière 

validation de la République du Congo. 

Le Ministre a ensuite instruit le Secrétaire Permanent (SP) à faire la présentation des 

différents points inscrits à l’ordre du jour, ainsi qu’il suit : 

1- Vérification de présences ; 

2- Examen et adoption du compte-rendu de la dernière session ; 

3- Examen et adoption des termes de référence de l’administrateur indépendant 

pour le rapport ITIE 2021 ; 

4- Présentation de la décision du Conseil d’Administration International de l’ITIE 

à l’issue de la troisième validation de la République du Congo ; 

5- Examen et adoption du plan de travail triennal 2023-2025. 

Cet ordre du jour ainsi proposé a été adopté, sans amendement.    

Abordant le premier point relatif à la vérification de présences, le Secrétaire 

Permanent (SP), toujours sur instruction du Président de séance a procédé à la 

vérification de présences. Il a ensuite indiqué que le quorum était atteint (voir liste de 

présences en Annexe) et les travaux de la session ont démarré.  

Au deuxième point relatif à l’examen et à l’adoption du compte-rendu de la 

dernière session tenue le 18 novembre 2022, il a été constaté que ce document mis 

à la disposition des membres du Comité Exécutif n’a fait l’objet d’aucune observation 

jusqu’à ce jour où se tient la présente session. Cependant, les membres du Comité 

Exécutif notamment ceux du collège de la société civile ont pris l’engagement de 

transmettre au Secrétariat Permanent dans un délai de huit (08) jours leurs 

contributions. La session a retenu que dépassé ce délai, ce compte-rendu sera 

considéré comme adopté. 

Le troisième point a concerné l’examen et l’adoption des termes de référence de 

l’Administrateur Indépendant pour le rapport ITIE 2021. Ce document a été mis à la 

disposition de l’ensemble du Groupe Multipartite (GMP).  

A ce jour, aucune contribution de la part des parties prenantes n’est parvenue au 

Secrétariat Permanent. Toutefois séance tenante, quelques amendements ont été 

formulés, notamment dans le cadre de la prochaine validation, où il a été retenu que 

l’administrateur indépendant devra : 
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- S’appuyer sur les recommandations du Conseil d’Administration International 

relatives à la troisième validation ; 

- Prendre en compte les données environnementales, les questions sur le genre, 

les fonds pour réhabilitation des sites ; 

- Examiner les questions de la feuille de route sur la propriété réelle ; 

- Prendre en compte les recommandations du précèdent rapport ITIE, les 

déclarations projet par projet, champ par champ tel qu’exige la norme ITIE. 

En tenant compte de l’échéance imminente du Projet des Réformes Intégrées du 

Secteur Public (PRISP), Il a été également suggéré d’insérer un calendrier pour les 

diverses opérations à réaliser (rapport de cadrage, projet de rapport…). Il s’agit de 

prendre tous les engagements possibles de réalisation et les transmettre au PRISP 

avant la fin du projet. 

De même, faisant suite aux nouveaux dispositifs contractuels et la garantie sur le 

financement du rapport ITIE 2022 par le Programme des Reformes Intégrées du 

Secteur Public (PRISP), il a été finalement retenu que l’Administrateur 

Indépendant devrait également réaliser le rapport ITIE 2022.  

En conséquence, le Comité National a adopté les termes de référence des 

rapports 2021 et 2022, y compris les budgets y afférents. 

Le quatrième point a porté sur la présentation de la décision du Conseil 

d’Administration International de l’ITIE relative à la troisième validation de la 

République du Congo. 

Le premier mars 2023, le Conseil d’Administration International de l’ITIE a décidé que le 

Congo à l’issue de sa troisième validation a obtenu un score modéré de 70,5 points sur 

100 à l’issue de sa troisième validation. Afin de permettre au Congo d’améliorer ce score 

lors de la prochaine validation prévue le 1er avril 2025, il a été relevé, 14 mesures 

correctives et 17 recommandations à mettre en œuvre.  

A cet effet, pour le suivi de la mise en œuvre de ces mesures correctives et 

recommandations, les membres du Comité National ont suggéré la mise en place d’une 

commission validation qui sera dirigée par Monsieur Bruno Jean Richard ITOUA, 

Ministre des Hydrocarbures, 2èmeVice-Président du Comité National. 

Concernant le cinquième point relatif à l’examen et l’adoption du plan de travail 

triennal 2023-2025 ; Il a été rappelé que le plan de travail a été mis à la disposition de 

chaque collège du Groupe Multipartite lors des trois ateliers organisés par le Secrétariat 

Permanent afin de recueillir les contributions des différentes parties prenantes. Ce 

dispositif a permis de pouvoir donner plus de précision dans les axes essentiels retenus 

dans ce plan de travail, à savoir : l’amélioration de la gouvernance du Comité National, le 

renforcement de la transparence dans le secteur extractif et forestier, la relance de la 

mise en œuvre de l’ITIE dans les systèmes gouvernementaux et l’examen des résultats 

et impact. 

Les membres du Comité National ont retenu que le plan de travail doit prendre en 

compte : 
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- Une étude sur l’évaluation du précédent plan de travail (2021-2022), dans la 

perspective d’identifier les principaux défis ; 

- Une étude sur l’évaluation de l’impact de l’ITIE ;    

- Les quinze (15) mesures correctives et les recommandations stratégiques découlant de 

la dernière validation ; 

- la législation en matière de la protection de l’espace civique. 

-La redéfinition de l’activité relative à la transition énergétique dans le plan de travail. 

En ce qui concerne la question de l’étude sur la transition énergétique, le Ministre des 

Hydrocarbures a évoqué que celle-ci est au centre des enjeux économiques et politiques 

entre les pays du nord et ceux du sud. De ce fait, le ministre a recommandé au Comité 

National ITIE Congo de s’enquérir de la position du gouvernement sur la question afin 

d’intégrer celle-ci dans la mise en œuvre de l’ITIE au Congo. 

De même, les membres du Comité National ont préconisé de réviser le plan de travail 

après l’adoption de la Norme ITIE 2023 à la Conférence de Dakar. 

Les membres du Comité Exécutif notamment ceux du collège de la société civile ont 

également pris l’engagement de transmettre au Secrétariat dans un délai de huit (08) 

jours leurs contributions. 

Ainsi, le plan de travail a été adopté sous réserve desdits amendements dont la non 

transmission au Secrétariat Permanent dans les huit (8) jours signifierait que le plan 

ainsi proposé est adopté. 

Aucun point n’étant inscrit à l’ordre du jour, les travaux de la session qui ont démarré à 

14h30 ont pris fin à 16h30. 

                                                                                      Fait à Brazzaville, le 

 

Secrétaire Permanent                                               Président du Comité National 

 

 

Florent Michel OKOKO                                                 Jean Baptiste ONDAYE 
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Annexe : Liste de présence 
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